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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 14, après le mot :

« télévisions »,

insérer les mots :

« , de montres et lunettes connectées ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendements vise à compléter la liste des objets connus qui représentent une potentialité 
d’exposition aux écrans, et que les élèves sont possiblement amenés à utiliser dans l’enceinte d’un 
établissement. 


